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Article 21 du Règlement
lus, à mon avis, le problème réside dans le fait que jusqu'à maintenant nous la suivons. Par contre, je me rap-
urs eux-mêmes doivent dire aux sociétés céréa- pelle les paroles que l'honorable député a prononcées tantôt
ont propriétaires comment ils souhaitent voir quant à ce qui est arrivé hier, et j'en tiens compte.
a propres installations. Les agriculteurs doivent Débat. L'honorable députée de Louis-Hébert (Mm* Duples-
trôle de leurs propres sociétés d'élévateurs. sis) a la parole.
fonsieur le Président, je suis très surpris que le Mme Duplessis: Monsieur le Président, pour commencer, je
a-Ouest dise que les agriculteurs ne savent pas tiens à vous féliciter de la façon dont vous avez accompli votre
entionner les céréales. tâche de vice-président dans le passé et je vous souhaite aussi
Je n'ai pas dit cela. énormément de succès pour la façon dont vous allez l'accom-
isez le hansard demain. plr dans l'avenir.

Je voudrais me prévaloir du privilège de pouvoir faire moncerne le processus de négociation, le député a discours à 15 heures puisqu'il reste à peine une demi-minute.
efficace mais que si le problème est suffisam-

gouvernement, quelle que soit son allégeance
itervenir. Compte tenu des graves conséquen- M. le vice-président: La Chambre consent-elle à déclarer
la côte ouest, le moment est-il venu de le faire qu'il est 13 heures?
îient-il qu'il est temps d'intervenir pour remé- Des voix: D'accord.
de la côte ouest? M. le vice-président: Comme il est 13 heures, je quitte
Non, je ne crois absolument pas que le maintenant le fauteuil pour le reprendre à 14 heures.

iu. Si le député avait écouté mon discours, il (La séance est suspendue à 13 heures.)
.es les céréales pourraient encore passer par
deux parties en présence n'ont aucune excuse
. De la même façon, la plupart, sinon tout le
irrait être transporté parce qu'il n'a rien à voir REPRISE DE LA SÉANCE
el. Voila pourquoi j'ai déclaré que les produc-

le l'Alberta et de la partie ouest de la Saskat- La séance reprend à 14 heures.
>jet de représailles de la part de l'association
port de Vancouver. Il est temps que le gouver-
ada invite les sociétés d'élévateurs à ouvrir DÉCLARATIONS AUX TERMES DE
dire aux débardeurs de rentrer au travail et de L'ARTICLE 21 DU RÈGLEMENT
ires.

As étapes restent à franchir dans le règlementr
nv;. 1. -f i1:ý ~. LE NOUVEL AN JUIF

ON DEMANDE LA LIBÉRATION DES DISSIDENTS SOVIÉTIQUES

ssis (Louis-Hébert): Monsieur le Prési-


